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CONVENTION ENTRE LA COMMUNE DE THONON-LES-BAINS ET LA SOCIETE RDB THONON 
RELATIVE À L’ACCES AU PARC-RELAIS DE L’ERMITAGE 

 

Entre les soussignées : 

La commune de THONON-LES-BAINS, sise Hôtel de Ville, 1, place de l’Hôtel de Ville à 74200 
THONON-LES-BAINS, représentée par son Maire, Monsieur Christophe ARMINJON, dûment 
autorisé à l’effet des présentes par délibération du Conseil Municipal du 23 octobre 2023, 

Ci-après désignée « la Commune », 
D’une part, 

Et : 

La société RDB THONON, société par actions simpli�iée au capital de 100 000 euros, dont le siège 
social est situé 13, route impériale à 74200 ANTHY-SUR-LEMAN, inscrite au registre du commerce 
et des sociétés de Thonon-les-Bains sous le numéro 909 234 882, représentée par son Président, 
Monsieur Jean-Pierre PHILIBERT, en vertu des pouvoirs qui lui ont été conférés par […], 

Ci-après désigné(e) « la Société », 
D’autre part, 

 

Il est préalablement exposé ce qui suit. 

A�in de faciliter la circulation dans le centre-ville, de favoriser le report modal des véhicules 
individuels vers les transports collectifs en entrée de ville, en cohérence avec les conditions de 
desserte en transports publics réguliers de personnes du territoire, et d’optimiser le lien entre 
véhicules individuels et modes de transports collectifs, notamment pour les usagers de la 
Compagnie générale de navigation sur le Lac Léman - CGN, la Commune a aménagé et gère le parc-
relais de l’Ermitage. L’aménagement de cet ouvrage s’inscrit également dans le cadre de la 
disparition d’une partie des stationnements sur les quais et participe aux objectifs de valorisation 
des berges du lac et des grands paysages. 

La capacité de ce parc-relais est de cent-soixante-seize places, dont trois emplacements destinés 
aux personnes à mobilité réduite. 

A�in d’inciter les usagers des réseaux de transport en commun à utiliser ce parc-relais et d’éviter 
des reports de stationnement sur la voirie, notamment en centre-ville et sur les bords du lac, le 
Conseil Municipal a décidé d’instituer la gratuité de l’accès journalier à ce parc-relais pour les 
personnes disposant d’un abonnement valable et validé à un réseau de transport en commun le 
desservant. 

La société RDB THONON est délégataire du service public de transports routiers de personnes sur 
le ressort territorial de Thonon Agglomération, sous la dénomination commerciale de réseau 
STAR’T. 

Le réseau STAR’T desservant le parc-relais de l’Ermitage, la présente convention a pour objet de 
dé�inir les modalités d’accès des usagers de ce réseau audit parc. 

Ceci exposé, il est convenu ce qui suit. 
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Article 1er – Objet 

La présente convention a pour objet de dé�inir, entre les parties, les conditions d’accès des usagers 
du réseau STAR’T au parc-relais de l’Ermitage. 

Article 2 - Durée de la convention 

La présente convention est conclue jusqu’au 31 décembre 2028, date de �in du contrat de 
délégation de service public. 

Elle entrera en vigueur à compter du 1er novembre. 

Au terme de cette durée, la présente convention ne pourra pas faire l’objet d’une tacite 
reconduction. 

Article 3 - Conditions financières 

La présente convention est conclue à titre gratuit. 

Aucune contrepartie ne pourra être réclamée par l’une ou l’autre des parties. 

Article 4 - Éligibilité à l’accès au parc-relais 

Sont éligibles à l’accès au parc-relais de l’Ermitage les usagers du réseau STAR’T : 

‒ justi�iant être titulaires d’un abonnement valable et validé au réseau STAR’T ;  

‒ justi�iant s’être inscrit pour béné�icier de l’accès au parc-relais auprès du réseau STAR’T. 

La qualité d’usager du parc-relais se perd : 

‒ de plein droit, en cas de perte de la qualité d’abonné au réseau STAR’T, quelle que soit sa 
cause ; 

‒ en cas de non-respect de l’une des dispositions du règlement intérieur du parc-relais, et 
notamment en cas de méconnaissance de l’une des règles de sécurité. 

Article 5 - Conditions d’accès au parc-relais des usagers du réseau STAR’T 

L’accès au parc-relais est gratuit pour les usagers éligibles du réseau STAR’T. 

Aucune contribution, quelle que soit sa forme, ne peut être mise à la charge des usagers éligibles 
par la Société au titre de l’accès au parc-relais. 

Article 6 - Abonnements au parc-relais 

L’accès des usagers éligibles au parc-relais est subordonné à la souscription d’un abonnement 
auprès de la Commune. 

L’inscription des usagers éligibles du réseau STAR’T est assurée par la Société via le logiciel 
INTRATONE mis à disposition par la Commune. 

Le �ichier des usagers du parc-relais est la propriété de la Commune. 
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Article 7 - Exclusivité et garantie 

La présente convention ne confère aucune exclusivité d’accès au parc-relais aux usagers du réseau 
STAR’T. 

Les usagers du réseau STAR’T ont accès au parc-relais dans la limite des places disponibles. 

La Commune ne garantit pas que tous les usagers du réseau STAR’T éligibles à l’accès au parc-
relais pourront disposer d’un emplacement de stationnement. Elle dégage toute responsabilité 
dans le cas où le nombre d’emplacements du parc-relais serait insuf�isant. 

Article 8 - Règlement intérieur 

Le règlement intérieur joint en annexe à la présente convention s’applique au parc-relais. 

La Société s’engage à le porter à la connaissance de ses usagers lors de la souscription de leur 
abonnement au parc-relais.  

Article 9 - Communication 

La Société fera �igurer le logotype de la Commune dans ses supports de communication relatifs au 
parc-relais de l’Ermitage. 

En cas de changement de logotype, la Société l’intégrera de manière progressive dans ses supports 
de communication. 

Article 10 - Responsabilités 

La Commune ne pourra voir sa responsabilité engagée que dans les limites prévues par le droit 
commun, c’est-à-dire en cas d’inexécution de ses obligations. 

Article 11 - Cas de force majeure 

En cas de faits ou d’évènements constitutifs de cas de force majeure, les obligations résultant de 
la présente convention seront suspendues pendant toute la durée de ces faits ou évènements. 

Le terme de force majeure désigne tout événement irrésistible, extérieur et imprévisible, rendant 
impossible l’exécution de tout ou partie des obligations contractuelles de l’une ou l’autre des 
parties. 

Article 12 - Résiliation anticipée de la convention 

12.1 – Résiliation d’un commun accord 

La présente convention pourra être résiliée par anticipation d’un commun accord des parties. 

Cet accord �ixera les conditions de la résiliation. 

12.2 - Résiliation à l’initiative d’une partie 

Chacune des parties pourra à tout moment, par lettre recommandée avec accusé de réception, 
faire part de sa volonté de résilier la convention. 

La résiliation prendra effet trois mois après sa noti�ication à l’autre partie. 
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12.3 - Fin de la délégation de service public 

La présente convention sera résiliée de plein droit au terme de la délégation de service public en 
cours, quelle que soit sa cause. 

12.4 - Déchéance 

En cas de manquement grave ou répété de l’une des parties à ses obligations, elle encourt la 
déchéance. 

Après mise en demeure dûment motivée et noti�iée par lettre recommandée avec accusé de 
réception non suivie d’effet dans un délai de trente jours, la déchéance peut être prononcée de 
plein droit. 

Cette résiliation n’ouvre pas droit à indemnisation. Les conséquences �inancières de celle-ci sont 
à la charge de la partie déchue. 

La déchéance n’est toutefois pas encourue dans le cas où la partie concernée est mise dans 
l’impossibilité de remplir ses obligations par des circonstances de force majeure ou par la faute de 
l’autre partie. 

Article 13 - Protection des données personnelles 

Conformément au règlement européen relatif à la protection des personnes physiques à l’égard 
du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données, dit 
Règlement général de protection des données, les parties s’engagent à respecter les mesures 
techniques et organisationnelles destinées à assurer le respect de l’ensemble des données 
personnelles collectées à l’occasion de l’exécution de la présente convention. 

Article 14 - Tolérances 

Le fait pour l’une ou l’autre des parties d’avoir admis une tolérance concernant le respect des 
clauses et conditions de la présente convention ne sera jamais considéré comme une renonciation 
auxdites clauses et conditions, et ce quelle qu’ait été la fréquence ou la durée de cette tolérance.  

Les parties resteront libres d’exiger à tout moment et sans préavis le respect et la complète 
application de toutes les clauses et conditions de la présente convention. 

Article 15- Avenant 

Toute modi�ication des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention, dé�inie 
d’un commun accord entre les parties, fera l’objet d’un avenant. 

Article 16 - Élection de domicile 

Pour l’exécution de la présente convention, et notamment la signi�ication et la noti�ication de tous 
actes, les parties élisent domicile en leur siège respectif. 

Article 17 - Règlement des litiges 

Les parties s’efforceront de régler à l’amiable leurs éventuels différends. 

Tout litige relatif à l’exécution ou à l’interprétation de la présente convention relèvera de la 
compétence du tribunal administratif de Grenoble. 
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Article 18 - Annexes 

Sont ou seront annexés à la présente convention : 

Annexe n° 1 : Règlement d’utilisation du parc-relais de l’Ermitage 

 

EÉ tabli en deux exemplaires originaux, 

Fait à Thonon-les-Bains, le […] 

 

La commune de THONON-LES-BAINS, 

Le Maire 

Christophe ARMINJON 

 

 

La société RDB THONON 

Président 

Jean-Pierre PHILIBERT 
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